
À quoi ça sert ?

LE DÉPARTEMENT 
des côtes d’armor



Quiz de découverte du Département 
pour les colléges

Fiches quiz adaptées du quiz proposé aux collègiennes et collégiens
> �Sous chaque question, des éléments de langage permettent d’expliquer un peu plus en profondeur les 

politiques départementales. Ils peuvent être donnés une fois que la bonne réponse a été identifiée.

le département des côtes d’armor, à quoi ça sert ?



Alors, commençons par une question ultra difficile ! 
Quel est le nom du Président du Conseil départemental ?

A - □ René Pleven
B - □︎ Emmanuel Macron
C - □ Christian Coail
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Alors, commençons par une question ultra difficile ! 
Quel est le nom du Président du Conseil départemental ?

A - □ René Pleven
B - □︎ Emmanuel Macron
C - ☑ Christian Coail

Attention, si vous n’avez pas la réponse, vous avez une chance de vous rattraper en donnant le 
nom de votre conseiller départemental…
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Réponse C - Christian Coail est le 39e Président du Département. Il succède à Romain 
Boutron. Il est le Conseiller départemental du canton de Callac, en binôme avec Béatrice 
Le Couster. Au cœur de l’hémicycle, il est entouré de 53 conseillères et conseillers 
départementaux, élus tous les 6 ans lors des élections départementales. 



Alors jeunes gens… Savez-vous d’ores et déjà ce que vous 
voulez faire lorsque vous aurez terminé vos études ? 
Jardinier, comptable, cuisinier ? Savez-vous qu’ici au 
Conseil départemental, plus de 3 200 agents exercent des 
dizaines de métiers différents ? D’après vous, lequel de ces 
professionnels ne peut-on pas croiser dans les couloirs :

A - □︎ Un médecin
B - □ Un journaliste
C - □ Un spéléologue
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Réponse C - Le Département compte environ 3 200 agents. Tous travaillent au service des Costarmoricains, 
pour rendre leur quotidien plus facile. Ainsi, on y trouve des agents des routes, des psychologues, infirmiers 
ou sage-femmes, des spécialistes des ressources humaines, des informaticiens, des agents forestiers, des 
chargés de programmation culturelle, des archivistes, des comptables, un photographe, des secrétaires, des 
agents d’entretien... soit au total près de 185 métiers. 
Les médecins évoqués dans la question se trouvent dans les services de protection maternelle et infantile et les 
journalistes au sein de la Direction de la Communication. Ce sont eux qui écrivent chaque jour le Côtes d’Armor 
magazine que vous recevez dans votre boîte aux lettres. Par contre, pas de spéléologue dans nos rangs !
2 agents sur trois travaillent dans les Maisons du Département, ces « antennes » de proximité qui permettent 
au Conseil départemental d’être au plus proche des habitants, pour un meilleur service public sur les 
territoires et pour faciliter les démarches de chacun, au plus près de chez soi.



Vous êtes donc élèves de collège de ---(nom) à ----- (ville). 
Savez-vous que tous les jours, dans votre quotidien au 
collège, le Département est bien présent à vos côtés ? En 
effet, il est chargé de : 

A - □ Construire et entretenir les bâtiments
B - □ Désigner les principaux de collèges
C - □ Déterminer l’heure de la récré !
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Réponse A - Le Département compte 46 collèges publics et 31 privés, soit près de 29000 collégiens.
Chargé de construire et d’entretenir les collèges, le Département intervient également pour financer les 
équipements numériques ou le mobilier. Il soutient les projets initiés par les équipes pédagogiques qui 
contribuent à réduire les inégalités socio-culturelles et l’échec scolaire. Et depuis 2024, il a mis en place le 
Conseil départemental des collégiennes et des collégiens.
Par contre, c’est bien l’État, via l’Éducation Nationale, qui est chargé de nommer les principaux ainsi que les 
professeurs. 
À noter : 
> �si le Conseil départemental est en charge des collèges, ce sont les mairies qui construisent et entretiennent 

les écoles maternelles et primaires. Les Régions, elles, s’occupent des lycées.
> �au-delà des collèges, le Conseil départemental intervient en faveur de l’enseignement supérieur et de 

l’innovation : soutien aux établissements, aide aux pôles de recherche et d’innovation…



Puisque nous parlons collège, levez la main tous ceux 
d’entre vous qui mangent tous les midis à la cantine. 
Savez-vous que c’est le Département qui est chargé de la 
restauration scolaire dans les collèges publics ?  
À votre avis, combien de repas sont servis chaque jour dans 
les 46 établissements publics du Département ? 

A - □︎ 8 700
B - □ 15 400
C - □ 18 000
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Réponse C - Chaque année, les restaurants scolaires des collèges publics servent plus de 3 millions de repas, 
soit 18 000 par jour. Les cuisiniers, tout comme le personnel de service, d’entretien et de maintenance, sont 
des agents du Département. Au total, cela représente plus de 400 agents. 
Le Département finance environ 2 tiers du prix du repas. Une attention particulière est portée à la préparation 
de repas de qualité et à l’utilisation de produits locaux, grâce notamment à la plateforme Agrilocal qui met 
en relation les producteurs locaux et les acheteurs de la restauration collective. Cette initiative permet aussi 
de soutenir l’agriculture, pour laquelle le Département s’engage à travers des dispositifs encourageant 
notamment des pratiques plus respectueuses de l’environnement et du développement durable.



Votre mamie a bientôt 80 ans ! Elle a de plus en plus de mal 
à monter les escaliers mais elle veut absolument continuer 
à vivre à la maison. 
Comment le Conseil départemental peut-il l’aider ? 

A - □︎ �En lui prescrivant des séances de kiné pour assouplir ses genoux

B - □ En lui attribuant une aide qui peut lui permettre d’aménager son 
logement ou d’embaucher une personne pour l’aider au quotidien  

C - □ �En équipant son logement d’une téléalarme, qui préviendrait les 
secours en cas de chute

5



Votre mamie a bientôt 80 ans ! Elle a de plus en plus de mal 
à monter les escaliers mais elle veut absolument continuer 
à vivre à la maison. 
Comment le Conseil départemental peut-il l’aider ? 

A - □︎ �En lui prescrivant des séances de kiné pour assouplir ses genoux

B - ☑ �En lui attribuant une aide qui peut lui permettre d’aménager son 
logement ou d’embaucher une personne pour l’aider au quotidien  

C - ☑ �En équipant son logement d’une téléalarme, qui préviendrait les 
secours en cas de chute

5

Réponse B et C - Grâce à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, le Département attribue une aide aux 
personnes âgées pour favoriser leur maintien à domicile. Elle permet de financer le portage de repas, 
l’aménagement du logement ou l’intervention d’auxiliaires de vie… mais aussi la mise en place de services 
tels que la téléalarme. Le Département peut aussi aider à financer les frais d’hébergements en maison de 
retraite, lorsque vivre à domicile n’est vraiment plus possible. 
Au-delà, le Département est chargé d’aider les plus fragiles : les personnes âgées mais aussi les personnes en 
situation de handicap ou ceux qui peinent à vivre décemment du fait d’un manque de ressources. Le Conseil 
départemental verse ainsi le Revenu de Solidarité Active ou encore des aides au logement.



La vie est pleine de surprises : vous venez d’apprendre 
l’existence d’un ancêtre explorateur, qui a parcouru toutes 
les mers du monde. Voilà qui aiguise votre curiosité ! 
Pour en savoir plus, vous vous rendez dans un site du 
Département des Côtes d’Armor. Lequel ?  

A - □ Les Archives départementales
B - □ La Bibliothèque des Côtes d’Armor
C - □ La Maison du Département
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l’existence d’un ancêtre explorateur, qui a parcouru toutes 
les mers du monde. Voilà qui aiguise votre curiosité ! 
Pour en savoir plus, vous vous rendez dans un site du 
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Réponse A - Les Archives départementales ont pour mission de collecter, de conserver et de valoriser des 
documents anciens qui retracent l’histoire du Département et de ses habitants. Elles entreposent plus de 
18 km de documents ! Parfois, les Archives départementales interviennent aussi dans vos collèges dans le 
cadre d’interventions pédagogiques (ateliers, expositions…).
La Bibliothèque des Côtes d’Armor, quant à elle, est chargée d’alimenter les plus de 230 bibliothèques et 
médiathèques du Département en livres, CD ou DVD. Elle forme également les bibliothécaires et leur propose 
des outils pour promouvoir la lecture auprès du plus grand nombre. 
Enfin, les Maisons du Département, dont nous avons parlé lors de la question 1, sont des antennes de 
proximité qui permettent au Conseil départemental d’être au plus proche des habitants, pour un meilleur 
service public sur les territoires et pour faciliter les démarches de chacun, au plus près de chez soi.



Quelle chance ! Vous venez d’avoir un petit frère et vous en 
êtes complètement gaga ! Bientôt, maman va reprendre le 
travail et toute la famille veut trouver la nounou parfaite 
pour garder le petit chéri. Le Département est chargé 
d’agréer les assistantes maternelles et s’assure que chaque 
enfant sera accueilli dans de bonnes conditions. Mais à 
votre avis, combien y a-t-il d’assistantes maternelles en 
Côtes d’Armor ?   

A - □︎ 400
B - □ 4 000
C - □ 19 000
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Réponse B - C’est le Service de Protection Maternelle et Infantile qui agrée les assistantes maternelles. 
Ce service est aussi chargé du suivi gratuit des femmes enceintes et des enfants jusqu’à 6 ans. Il réalise 
notamment des bilans de santé en école maternelle. 
Plus largement, le Département lutte au quotidien pour la protection de l’enfance. Il peut prendre en charge 
des enfants en danger ou accompagner les parents qui sont en difficulté, grâce à l’action de ses travailleurs 
sociaux ou du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille. 4 000 enfants bénéficient de ces mesures 
chaque année. 
Le Département est également chargé de délivrer les agréments pour l’adoption.



Le dimanche, vous aimez bien prendre l’air et vous balader 
avec les copains ou en famille. Pouvez-vous me dire quels 
sont vos sites préférés du côté de (fonction du collège visité) 
? 
Le Département est chargé de la préservation et de 
l’ouverture au public d’espaces naturels sensibles. Selon 
vous, combien sont-ils ?

A - □︎ 10
B - □ 33
C - □ 55
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Le dimanche, vous aimez bien prendre l’air et vous balader 
avec les copains ou en famille. Pouvez-vous me dire quels 
sont vos sites préférés du côté de ----- (fonction du collège 
visité) ------ ? 
Le Département est chargé de la préservation et de 
l’ouverture au public d’espaces naturels sensibles. Selon 
vous, combien sont-ils ?

A - □︎ 10
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Réponse C - Le Département est propriétaire de 3 000 hectares de sites naturels, qu’il protège durablement 
tout en les faisant connaître au public. Quelques exemples : Cap d’Erquy, marais de Trestel, Vallée du Moulin 
de la Mer, Forêt de Quénécan, Landes de Liscuis, Dunes de Bon Abri...
En parallèle, le Département est propriétaire de 6 domaines départementaux : le château de la Roche Jagu, 
le Château de la Hunaudaye, l’abbaye de Beauport, l’abbaye de Bon Repos, le château du Guildo et la Villa 
Rohannec’h… des sites à découvrir et qui proposent de nombreuses animations toute l’année.



Dépêchons, dépêchons ! Tous les matins, pour aller au 
collège, c’est la course. Il y a toujours une chaussette 
perdue ou un livre qui manque dans le cartable…  
À coup sûr, vous vous mettez en retard ! Heureusement 
qu’en Côtes d’Armor, le réseau routier est bon et qu’on ne 
perd pas de temps sur la route. Au total, combien de routes 
départementales compte le Département : 

A - □︎ 1 000 km
B - □ 4 600 km
C - □ 36 000 km
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Réponse B - Le Département assure la qualité des routes départementales et participe à la modernisation du 
réseau. Chaque année, des travaux d’ampleur sont réalisés pour le confort et la sécurité des Costarmoricains. 
Le Département assure également l’entretien des ouvrages d’art, le déneigement et les astreintes de viabilité 
hivernale. Il développe des actions de prévention routière.
Si le Département gère les routes départementales, les communes se chargent des routes communales et 
l’État, des routes nationales : les 4 voies. Il n’y en a que trois en Côtes d’Armor : la RN 12 vers Brest et Rennes, 
la RN 164, qui traverse le Centre Bretagne, et la RN 176, qui relie Lamballe à Dinan.



Au feu les pompiers ! En voulant griller des saucisses, votre 
papa a mis le feu au barbecue ! Heureusement, les pompiers 
arrivent vite ! Saviez-vous que le Département finance le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours ? Au total, 
les sapeurs-pompiers du Département réalisent : 

A - □︎ Plus de 5 000 interventions chaque année
B - □ Plus de 20 000 interventions chaque année
C - □ Plus de 36 000 interventions chaque année
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Réponse C - Le Service Départemental d’Incendie et de Secours compte 60 Centres d’Incendie et de Secours 
et plus de 3 000 agents : 300 pompiers professionnels, 2 400 pompiers volontaires, 130 membres du service 
médical et plus de 100  personnels administratifs. 
Le fonctionnement du SDIS est financé à 59 % par le Département, le reste par la Préfecture et les mairies 
concernées. 
Le SDIS réalise en moyenne 36 000 interventions chaque année et enregistre pas moins de 550 appels par jour ! 
Parmi les principales interventions figurent le secours à la personne, les accidents de circulation et les incendies.



Le week-end, vous ne louperiez pour rien au monde votre 
leçon de piano ou votre compèt’ de rugby. Là encore, 
votre Département n’est jamais bien loin puisqu’il finance 
l’enseignement des disciplines artistiques ainsi que les 
clubs et fédérations sportives. 
D’après vous, combien de Costarmoricains pratiquent le 
sport dans un club ?

A - □︎ 1 Costarmoricain sur 2
B - □ 1 Costarmoricain sur 6
C - □ 1 Costarmoricain sur 100
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Réponse B - Le Département encourage l’apprentissage de la musique, de la danse ou encore du théâtre. Il 
soutient les structures d’enseignement et développe des actions de sensibilisation dans les établissements 
scolaires, telles que les résidences d’artistes par exemple. 
Côté sport, le Département soutient les sportifs de haut niveau amateur mais aussi la pratique de tous, en 
accompagnant les clubs et les fédérations. Il déploie des moyens particuliers en faveur du sport-handicap, du 
sport scolaire (UGSEL - UNSS) ou des sports de nature.
Enfin, le Département déploie toute une politique de soutien aux initiatives des jeunes de 18 à 25 ans à 
travers le dispositif Pass’Engagement ou l’aide à la création de Juniors Associations.


